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1. La ('inquieme Cowuission a e.xanline ce :point a sa l019eme seance, le 

16 octobre 1963 et ae sa l052eme a sa 1058eme seances, tenues entre le 6 et 1e 

13 decemb~e 1963. 

~. Dc.ns un premier rapport (A/5495) en date du 16 septembre 1963, le Secretaire 

general a indique <).Ue 1a :F'orce d 'urg,.~;nce das Nations Unies (FU:NU) continuai t a 
servi.::t.· effice.cement d 1 influence stubilisatrice pour le maintien de la paix dans la 

zone d 1 ope:::-ation Gaza-SL1eJ:. Ls fc.it qu'il n 1;r avait po.s eu d 1 incidents. graves au 

cours de l'annee ecoulee sculig:r.ait qu 1elle devait poursuivre sa mission. Par 

suite, pour que 1 1Ass0mblee genera.le :puisse prendre, a sa discretion, les 

~is:positions financieres vo~lues pour le maintien de la Force en 1964, le Secretaire 

general presentait, pour cette annee-la, des previsions de depenses d 1un montant 

',otal de 18 954 300 dollars, comprenant, au titre A, le montant estimatif des 

~e:penses faites directement :par l'ONU pour le fonctionnement de la Force et, au 

titre B, le montant es~tif des sommes a remhourser en raison des frais supp1e­

mentaires e~ extraordinaires qu 1assument les gouvernements qui fournissent des 

contingents. Les depenses prevues au titre A etaient inferieures de 302 570 dollars 

R.UX previsions correspondantes pour l'exe;r-cice precedent et de 1 223 363 dollars 

~~~ depenses effectivement faites en 1962. Les de:penses prevues au titre B sont 

ldentiques a celles prevues pour l 1exercice 1963. 

63-'~9345 / ... 
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3. Dans son ra:pp6rt relatif' a la Force (A/5494) du 12 septembre ~963, p:-esente 

en vue de l'examen du :point 19 a) de l'ordre du jour, le Secretaire general, 

examinsnt l'organisation et le· ~onctioDDEment de la Force, a souligne que toute 

~i::~:l:u.xc:ttJJ. sensible des effectifs, et pa.rtant des depenses, impli~1J.crai t ~e 

revision et Une nOt;.Velle liEh"'init;i.On QU role, dU Champ de deplOi~ent et d~ la 

com:posi tion generale de L'3. Force •. · Il 11 1 en etai t :pas moins vrai que 1a Force operai t 

dans la region deilUiS pre:3 de sept ans a un cout annuel a.s,sez e1eve,, ce qui revetait 

de plus en plu13 d 'importance dans la peri ode actuelle de crise financiere :pour 

1 10rganisation. Le moment €tait done :peut-etrevenu de rec:b.ercheravec soin s'il 

etait :possible de redefin:lr et de rest:t"'eindre 1es fonctions. de la Force, afin de 

pouvoir en reduire 1' effectif' et le colit se.ns accro'itre indliment les rif?ques d'·une 

reprise des combats le long de 1a 1ig:ne. Le Secretaire gen~ral etai t d.iSp()Se a. 
etudier la question s I i1 en ~te,i:t prie et a fairc rapport a 1 r Assemb1ee generale 

sur 1es resultats de cettE~ etuce. 

4. A.le.. 1019cme seance de 1a Cinquier,e Coimaission, le 16 octobre 1963, le 

representant de la. b'uede El 1 est r~Here a 1 'eJQose du Secr6taire general et a declare 

que, de 1 1avis de sa delegation, il serait souhaitable que l 1etude ment;jonnee <:lans 

le rappor-t A/5494 soit present8e assez tot pou:c que la Commission 1 1 ex~ine en 

meme temps . que les :prev~.slons de de}Jenses relatives a la Force pour 1964. La 

Commission a decide . sane objection de prier. le Sec:..~etaire general d 1 etudier la 

question et de faire rapport sur les resu1~tats de cette etude pendant la session 

e71 cours de 1 r Assemblec g6nerale. 

5. Le Secretaire general a, en temps uti.le, .. presente un rapport (A/C.5/100l), 

en date du 2 decembre 1963, dan~ lequel il a fait connaltre qu 1il avait nomme un 

g:tvU!)e Ci 1 etude officieux compose de fonctionnaires du Secretariat, qui s 1etait 
' . . . . . 

rendu dans la region d r op€;rations pour p;roceder a .1 r enque~e demandee. :Cans ce 

rapport., le Secretaire general a presente le.s conclusions suivantes : 

1) Le maintien de J~ Force demeurait de toute evidence, a l 1heure 
.. 

actuelle, indispensable au maintien du calme le long de la ligne . ' . 
Gaza-Sinal.; de plus, il ne semblait :pas y avoir de moyen pratique, 

dans le cadre de la mission dont la Force est chargee, de reduire 

la zone d~ ses operations ou limiter les taches de la Force en tant 

que telle. On ne :pouvai t done re'aliser des ~convmies qu r en rne-dif1ant 

son mode de fonetionnement et sa composition; / ... 
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2) Si la Force etait 1naintenue avec ses effectifs actuels, aucune 

econcmie supplementaire ne pouvait etre realisee sans ccmprcmettre 

1 1efficacite de la Force; 

3) U~1 c:1ene;cment majeur d:1ns la composition par nationalites de la 

Fo:·ce ne paraissait guere indique dans les circonstances actuelles; 

le caractere international et representatif de la Force(dont la 

ccmposition etai t fondee St"'.r le :principe d 1 U..l1e large representation 

geographique) ave.it toujo"J.rS ete Ull element essentiel de son SUcces; 

4) Il s I ensui vai t que le princi :)al moyen de parvenir a une reduction 

de 1 1 effectif sera it de moc.ifier, dans certaines zones, le 

deploiement et le mocte de fonctionnem;:nt de. la Force, les fonctions 

essentiolles de la FUNU dem,:;urant J_es ;.ne:nes. De 1' avis du 

Co.ILIDar:.dant de la FUNU, il etait :POSsible, sans courir de risques 

excessifs, d 1 atteindre cet obj8ctif en reC.uisant le norr.b:;,.·e des 

postes fixes actuellecnent occUJ}>is par cles sentinelles le long de 

la ligne de dcll'l:l.rca'~ion de P armistice, et en ne laissant des pastes 

de ce gem·e ql'.e dans l~s zones nevralg::_ques ou critiques ou la ligne 

Cl.e demarcation avait 1e pic;s de clY:tr.c:es d'~tre franchie. JJc.ns ce cas, 

les autres s~r~ tr::m•s de l::t ligne seraicnt surveilles par C.es patrouilles 

mobi2.es ord.inaires. La a.::.minution enviso.gee du ncmbre de pastes le 

lcng de la l:Lgne de dE:rlareE.tion d.e 1' ar·mistice devrai t permettre une 

:re:iuction g1obale d'environ 500 hcmmes, comme suit : 

a) Reduction d'~ne compagnie (a trois sections) de fusiliers danois; 

b) Reduction d 1 unc com.pr.gnie (a trois sections) de fusi1ie;rs bresiliens; 

c) Rec.uction de qt:.elq_ue 190 hcmmes du bataillon yougoslave. 

Ces propositions exigeraient 1 1 approbation des gouve::.·nernents qui fournissent 

des contingents; e1les ne pourraient done etre appl:i.quees qu 1a l 1occasion de la 

procbaine releve des contingents dent il s'agissait. 

6. On pouvait aussi envisagcr la possibilite d'economies eventue1les dans les 

conditions suivantes 

a) Accord des gouvernements qt:.i fournissent des contingents pour que le tour 

de service minimum soit d.orenavant fixe a neuf mois, au lieu de six; 

I ... 
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b) Unifm·misation dans une cer'taine mesure des ta.ux de la solde et des 

indemni tes r,i 1 outre-mer rembom~sables ap:pliques 'dans les divers contingents 1 

bien que la variete des legislations et des pratiques nationales rende 

cette solution (;.i~ficile; 

c) Economies realisees sur le budget des unites de s outien lOgis tiq ues 

de la Force et reductim1 eventuelle du personnel civil, a examiner en 

detail en temps utile. 

7. En conclusion de son rappOl:t, le Secretaire general a indique que les 

reductions proposees d 1effectif permettraient ce realiser une economie d 1environ 

1 712 500 dollars par an. Toutefois, corrme les p:dncipa.les reductions necessaires 

ne pourraient @tre effectuees avant les :re:!.eves de contingents prevues;. les economies 

realisees sur le total des previsions pour 1961~ ne dcpasseraient probablement 

pas 832 000 dollars. Le Seer{caire general a d.cmc presente_, pour 1 1 entretien de 1a 

Force en 1964, des pr6visions de dep~nses revisees s'elevant au total a 
18 122 300 O.ollc.rs, dont 9 775 800 dal:!.o.rs et~ient insc:-its au titre A du projet 

de bu:iget et 8 346 500 d.allars au. ti.tre B. 

8. Le Comite co;:J.sultatif pour les questions administra.tives et budgetair.es a 

dec lac-e dans son rap}_)ort (A/~642) t::_u '1.1 ava~.t espere une reduction considerable 

des previe.ions de depcnses pour la Force en 1964 co::nme s1::.i te a. 1 t enquete qui 

avai t eu lieu. Il a ::ote tol:tcfo:..s qu' on n' ave.i t p.s trouve de moyen pra. tique, 

dans le cadre de la. mission dont la. Force est cll..a.rgee, de reduire la zone de ses 

operatim1s ou de limiter les t8:ches de la F\JNU en tant que telle. Il a pris note 

des economies qui seraient realisees grace a une reduction de 500 hommes des 

effectifs de la. Force. Il a releve et:,;alement que, selon la declaration du 

Secretaire general, il existait d 1aut:ces do:tlaines ou une red1lCtion des depenses 

pourrait etre envisagee, et il a exprime 1 1espoir que 1 1 on continuerait a s 1efforcer 

de realiser de telles economies. Enfin, le Comite a emis l 1avis que, meme si 

1 1 on ne pouvait operer actuelleme~t avec certitude qu 1une reduction de 500 hommes 

au maximum, les economies devraient depasse:, en 1964, le chiffre de 832 000 dollars 

avance par le Secretaire general. Il penaait, en particulier, que l 1on pourrait 

realiser des economies supplementaires a d 1autres cbapitres du projet de budget, 

notamment au chapitre 2 (depenses d'operations) et au chapitre 6 (personnel civil). 

Pour ces raisons 1 le Comi.te recommandai t pour 1964 11 ouverture d 1 ut1 credit de 

; ... 
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17 750 000 dollars, soit une reduction de l 204 300 dollars, au lieu de la 

reduction de 832 000 dollars propcsee par le Secretaire general. 

9. Le representant du Secretaire ge:1eral a declare que cehrl.-ci esperai t, co:nme 

le Coni te consl'.lte.tif, que les depenses relatives a l 1 entretien et aux operations 

de la Force d 1 1.::rgence des r~ations Unies au Moyen-Orient, en 1964, pourraient 

etre limitees a 17 750 COO dollars. Toutefois, comme cet espoir etait fonde sur 

l'hypothese d 1 une economie de 372 coo dollars, soit pres c.e 45 p. 100, en sus 

de l' economie de 832 GOO dolle.rs prevue par le Secr<ftaire general dans son 

rapport du 2 decembre 1963 (A/C-5/1001), la Commission devait savoir que, de 

1 1avis du Secretaire general, tme pe.rt ti.~(!s importar..te de 1 t economie suggeree 

comme possible ne serait rBalisee que si le Se~;,.·etaire general pouvai t obtenir 

d 1 un certain nombre des gouvernements qui four:1issent des contingents Ei la FUNU 

qu 1 ils prolongent la duree d.u tour d.e seJ:vice de leurs troupes mises au service 

de l 10rganisation, afin de redulre le no:Jbr·:; et le cout des releves et qutils 

reduiser..t le r.1ontant des SOmJ'YleS devant leur ctre remboursees au titre des fraiS 

supplementaires et ext:cs.orcinEJ.ires cu1 :!.ls su1~portent pour fournir des hommes et 

du mc.teriel j, la Fo.cce. Le Se~retaire generD.l P. 1e::;are;nerait aucun effort pour 

obtenir ces nouvelles concescio::1s ou ces ea:::::rifices des pays int-2resses, mais, 

s 1 il eta.it impossio:.e c1 o"!Jter:.ir l 1 n.ssr;;ntime'J.t de tous les gouvernements, il 

dev:rai t pcut-etre pres ~n-~er a l 'As ~emblee genere.le 7 & sa dix-neuvieme session, 

une demande de credits suprlen"entaires. 

!'ro,jets de reeolution 

10. A la 105Z~m= seance, le 6 deccrab::.·e 1963, le rep1·esentant du Canada a presente 

le projet de resolution ci-apres (A/C.5/L,8l3), dont les auteurs etaient sa 

del{ga.tion et celles du Da.nemark, de la Norvcge et de la Suede : 

; ... 
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~~semblee gen3r~, 

~~EI?e.~an_~ ses resolutions 1089 {XI) du 21 decembre 1956, 1090 (XI) du 
27 fe,Tier 1957, 1151 (XII) du 22 novembre 1957, 1337 (XIII) du 
13 deceml:Jre 1958, 1441 (XIV) du 5 decem1.Jre 1959, 1575 (XV) du 20 decembre 1960, 
1733 (XVI) du 20 decerubre 1961 et 1875 (2-IV) du 27 juin 1963, . 

Ayant examine les rapports du Secretaire general (A/5495, A/C.5/l00l) 
sur lE:_;}_p:t::-g.;rsr:;-;s d.e depenses de la Force d 1urgence des Nations Unies pour 
la :periodc du lcr jan·;ier au 3l decem9re 1964 et le rapport y re1atif du 
Comi te consultatif po'.ll' les questions administratives et budgetaires (A/5642), 

1. Decide de mainceni.r le Compte special pour les depenses ·de la 
Force d 1 urge~C.es Nations Unies; 

2. Decide d 1 ou~~rir un credit de 17 750 000 dollars pour ies operations 
de la Force d 1urgence des Natio~s U~ies en 1964; 

3o Decid~ de repartir 1es c?;<:;.rges de la faqon ouivante : 

a) La somme de 2 500 0)0 dollars e::1tre tous 1es Etats Membres 
sur la ba;;;e du barzme des quotes-purts adopte :;?Ou:::- le budget ordinaire de 
1964; 

b) Lc sold2 du c:':'edi t Qt,.ver·t au :paragraphc 2 ci-dessus - soi t 
15 250 000-dol..Jars ·- er..trc tou.s les Etats Membres sur la base du bareme des 
quotes-parts aG.opte pour le. budget ordinsire de 1964, si ce n 1est Clue la part 
de chaque pays economiqt:.elnent peu devcJ.op}.Je sera 45 p. lOO de sa quhte-part 
au titre dudi t budget, 

eta::J.t enteudu q_ue c~ttc reptl:cti ticn consti tue U.."'l a:::-rangement ad hoc pour la 
phase actuelle de catte ope~ation relative au maintien de la palx--;-et ne 
cree pas de precede~t; 

4. Decide qu 'au.x fins de la presente resolution, taus 1es Etats 
Membres so::lt"'"'Consideres comrr.e npays economiquement peu develop:pes" a 
l 1exception des Etats suivants : Afrique du Sud, Australie, Autriche, Belgique, 
Canada, Danemarl:, Etats-Unis d 1 Amerique, Finlande, France, Hongrie, Irlande, 
Is1ande, Italie, Ja:pon, Luxembourg, Horvege, liouvelle-Zelande, Pays-Bas, 
Po1cgne, Republique oocialiste sovietique de Bielorussie, Republique · 
s ocialis te sovietiq'J.J d 1 Ukraine, Rou-nanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d 1 Irlande du Nord: Suede, Tchecoslovaquie et Union des Republiques 
socialistes sovietiques; 

5. Recommande aux Etats Membres nommes au paragraphe 4 ci-dessus 
de verser des coil-t:ributions volontcires en sus de la quote-part qui leur 
est fixee par la p:resente resolution, afin de couvrir 1es depenses autorisees 
depassant le montant total mis en recouvrement en ve:::-tu de ladite resolution; 
ces contributions volontaires seront portees par 1e Secretaire general au 
credit d'un compte speci~l et viraes au Compte special de la Force d'urgence 
des Nations Unies selon les modalites suivantes : chaque fois qu 1un pays 

I ... 
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ecc:::tc:::t;::rG'.:::ent peu c:-§velcp:pe versera au credit du Compte special de 1a 
ForcG d 'wger~ce oes Nations Unies la quote-part qui lui est fixee a 
l'alinea b) du paragraphe 3 ci-dessus ou une somne equivalente, il sera 
vire audit compte une somme dont le pourcentage, par rapport au total 

sdites contributions volontaires, sera egal a celui du verserrent considere 
par rarport au tote.l des quotes-parts fixees pour les pays economiquement 
· ~~- ' >r2l1 >:fYJ9s en :opplj.cation de l'alinea J2) du paragraphe 3; tout solde 
2.·_ / __ ,_ :,,, :::~:~c~.?.l au 31 decer:Jn:e 1966 sera retrocede aux Etats Membres qui 
aw:ont verso ces contributions volcntaires, au prorate de ces dernieres; 

6. Adresse un appel a tous les autres Etats Membres qui sont a roeme 
de fournir une aide--pour-Qu'ils versent e<~ aussi des contributions volontaires 
ou renoncent a ce que leur quote-part soit calculee au taux indique dans la 
clause d 'exception de 1 1 alinea J?) d.u paragraphe 3 ci-dessus. 

7. Decide que les contributicas voJ.ontaires visees aux paragraphes 5 
et 6 ci-dessus-pourront, au gre d'un Etat Membre, e-tre faites par lui sous 
forme de services et de fourniture3 pOUV3nt et~e acceptes par le 
Secretaire general, destines ala For(.;e d'urgence des Nations Unies pendant 
la periode du ler janvier au 31 dece::nbre 1964 et non remboursables, ledi t 
Etat Membre etant creJ.it-3 de la vaJ.eur venale desdits services et fournitures, 
fixee en accord avec le Secretaire general. 

11. A la 10560me seance, le 12 decembre 1963, le representant du Canada a 

presente le projet de r8solution revise sous la cote A/C.5/L.818/Rev.l, aux 

auteurs duquel s I etaient jolnts ln Nigeria et le Pakistan. Ce texte comprenai t 

las modifications suivantes : 

1) Insertion au premier alinea du pream"bule d 'un membre de phrase 

rappelant la resolution 1874 (S-IV) adoptee par l'Assemblee generale 

le 27 juin 1963; 

2) Addition, au preambule, d'un troisieme et d 1 Q~ quatrieme alineas ainsi 

conqus : 

Exprimant l'espoir que cette repartition ad hoc sera la derniere qui 
sera presentee a l 1Assemblee generale et que ie Groupe de travail pourra 
recommender a l 1Assemblee generale, a sa dix-neuvieme session, une methode 
Speciale de repartition equitable du COUt des operations de maintien de la 
paix qui entratnent de lourdes depenses, 

I ... 
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'I'enent. compte de ce· que lea J:8YS ec6nomiquement develo:ppes s.ont 
..-...-.-~~-- ' .. . ' 

en me sure de verser des contrib•.1t:! ens relativement plus. inportantes et que /· 
les pays e:::onomiquement peu developpes ont une cG.pacit0 relativement limitee 
de contrlbuer au financement d 1o!)erations du ma$-ntien de la paix qui 
entrainent C.e lourdes de:penses, 

3) Rem&niement du pa~o::-Egraphe 3 du disposi tif qui serait red.ige comme 
suit : 

''3· Dec:!.de de repartir les charges de la faqon suivante :.

a) La somme de 2 millions de dollars entre taus ies Etats Membres 
sur la base du·bareme des quotes-parts adopte pO'ur 1e budget q~dina~re 
de 1964; 

b) Le solde du credit ouvert au pe:rag:raphe 2 ci-dessus - soi t 
15·· 750 000-dollars - entre tous lA3 Etats ~cmbrec s-..:r la base .du ba:reme . , 
des quotes-parts adopte. pour J.e bu.lg~;;t c.rd:ina:J.::.~e de 1964, si ce n 'est· que' la 
part de cha~ue pays 8co~.om:!.quemant pcu de~relop~6 sera 42,5 p. 100 qe $a .· 

quote-part au tit:l:'e C.uJ.:i.t budget, eJc,ant entendu que cette repartition 
con3tit'l,·e Uh ar.:."3Lger!icnt l'ld hoc pmu: lEI phasl:l actuelle de cette operation 
de :roo.int_ien de l:'l psix) et n3cree pa.s de precedent;" . . . 

12. En preset~.tant le rroje-G da resolution revise, le representant du Canada 

a expligue que, aux yeux de sa delegation, le texte initial repre82ntait 

une sclu·:::.:!.cn ra~.sonr:a'ble ds.7':,s l.::s ci::-co:J.stances actuelles. Ses auteurs etaient 

cependa:ut c~mv-:nus C.z cei~tai::J.es concessions afin de ten:1:r com::>te des vues 

divergentes expriruoe;; par d 1autres del4gat:'.O:J.S. Cela etant, les auteurs 

esperaient que leu= projct de resolutic:J. recu3illerait un tree grand nomore 

de voix. Le representant du Csnada a soul.igne que la fortnule de financement 

pro:posee avait un caractere ad_!J£~ et ne devait pas etre consideree comme 

etablissant un precedent quelconque. 

I ... 
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Resume d.es debats sur le projet de resolut:to~ 

~3- Au cours de six seances:!( tenu:S-~~re le 6 et le 13 decembre 1963, des membres 

de laCommission ont expose leurs vues sur le projet de resolution presente par le 

Canada, le Danemark, la Norv~ge et la Suede sous la cot.e A/C.5/L.818 puis, sous 

sa forme revisee, sous la ccte A/C.S/1.818/Rev.l, pour lec;.uel la Nigeria et le 

Pakistan 6 I eta.ient joints au groupe des auteurs. Plusieurs delegations ont indique 

aussi de quelle maniere elles se proposaient de voter .. 

14~ Cer-taines delegations ant decla.reune.fo~s de plus que la decision prise par 

1 1Asseniblee generale de creer la Force d. 1urger.ce des Nations Unies etait contra.ire 

aux dispositions de ia Charte, en pe:::'ticulier a l'.Article 24 c;,ui con.fera.it au. 

Conseil de securite la. responsabilite principa.le du ma.intien de la. paix et.de la 

securite internationales. De plus, les Articles 39, 43 et 48 conferaient au. 

Conseil une competence exclusive pour prendre des m~E.ures relatives a ces questions. 

De meme, comme il etai t prevu aux Artic.les 4 3, 49 et 50, le financemeut des ope-

rations de maintien de la paix relevait exclU:sivem-=nt du.Conseil. Ces delegations 

ne pouvaient absolument pas se co~sluerer conrrne tenues d 1 acqaitter leur part de 

depenses resultant de decisions qui etaient contrair:ss a .la ChartA.. Ellzs ont 

maintenu leur opinion selon la.quelle la seule solution equitable etait de faire 

supporter les depcnses en question :par les E'tat3 lt.embres dont les actes avaient 

donne lieu a 1 1operation. 

15. D1 autres delegations ont confiru:.e que, selon elles, les d.epenses a.utorisees par 

1 1Assemblee generale pour 1 1entretien de la.Force sent des depenses de 1 10rgo.ni­

sation au sens de l. 'Article 17 2) de la Cl1arte. . :Ce nombreux ora.teu:rs ont appuye 

1 1 opinion du Secretaire general selon laquelle.la poursuite de 1 1operation eta.it 

indispensable au maintien de la paix dans la region dans les circonstances actuelles. 

Ils ont ainsi reaffirms leur convic·::.ion que les depenses relatives a la Force 

incombaient collectivement·a taus les Etats Membres de l'Organisation, se fondant 

surtout sur le fait que le maintien de la paix et de la securi te internat:Lonales est 

1' un des but principaux des Nations Unies selon la. Charte. En m-eme temps, on a 

l/. 1052eme, l053eme, 1056eme, 1057eme et l0588me seances. 

; ... 
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instemment souligne le besoin d 1instituer le plus rapidement possible un barem.e 

specie.,l de quotes-parts pour les operations de maintien de la paix qui entra:l:nent 

de lourdes depenses, "bareme qui prevoirait une repartition equitable entre tous 

les Etats Membres. C1est a cette fin que le groupe de travail institue au.x termes 

de la resolution 1854 B (XVII) de 1 1Assemblee generale avait ete maintenu en 

fonction. On a emis 1 1espoir que le rapport que le groupe soumettrait a 

1 'Assem.blee generale a sa dix-·neuviE>me session representerai t un pas important dans 

la voie d 1une solution permanente fondee sur les principes enonces dans la 

resolution 1874 (S-IV) de 1 1Assemblee generale, en date du 27 ,juin 1963.. C1est 

pourquoi il etai t evidEmt que la fOrmule envisagee pour le Calcul des quotes-pa.rts 

ne devait etre consideree que corr~e une mesure trru1sitoire qui ne constituerait en 

auc1me faqon un precedent. Il convenait de noter a ce sujet que, au troisieme 

alinea du preambule du projet de resolution envisage, 1 1Assemblee generale 

exprimait l 1espoir que ce serait la la derniere repartition ad hoc qui lui serait 

soumise. 

16. Nombre de delegatj.ons ont a nouveau declare qu 1elles admettsient le principe 

selon lequel les pays economiquement plus developpes sont en mesure de verser des 

contributions relativement plus elevees pour les operations de maintien de la paix 

qui entra1nent de lourdes depenses et que les pays economiquement moins develo:ppes 

ont une capaci te contri.buti ve relati vement limi tee. Pour ce motif, ces delegations 

approuvaient la reaffirmation de ce principe au quatrieme alinea du preambule. 

Plus ieurs orateurs, ce:pendant, ont declaxe que la repartition des frais dans tous 

bareme a venir devrait s 1 inspirer d'une evaluation realiste de la capacite contri­

butive relative. De nombreuses delegations ont souligne qu'elles etaient disposees 

a appuyer la formule suggeree dans le projet de resolution dans un esprit de 

ccmpromis et afin de ne pas mettre en peril un accord sur 1 1ouverture de credits 

necessaire: en ce moment; il n 1en restait pas moins qu'elles n'eta.ient pas entie­

rement satisfaites par la formule proposee. Certaines de ces delegations ont emis 

l 1avis que les pays developpes avaient assume une charge trop lourde lorsqu 1 ils 

avaient accepte la fcrmule adoptee a la quatrieme session extraord.inaire en 

juin 1963; 1~ formule actuelle avait pour effet d 1augmenter cette part, sans doute 

; ... 
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dans une faible mesure, mais d 1une faqon incompatible avec le principe d 1une 

responsabilite collective fondee sur la capacite contributive relative de tous les 

Etats Membres. La formule pretait aussi le flanc a critiq_ues en ·ce que la classi­

fication de tous les Etats Membres en deux groupes, a savoir :pays ndeveloppes" et 

neccnomig_uement moins developpes 11 etait purement arl:litraire et ne tenait pas compte 

du fait qu 1 il. y avait, entre J..es Etats Membres classes dans cha.g_ue groupe, des 

differences tres marquees :pour ce qui est du stade de developpement et du revenu 

nationaJ. par habitant. En thecrie, tout a.u moins, 11. etait possible aux pays 

developpes de donner un caractere plus equi ta~)le a leurs verseiL.ents en alignant 

leurs contributions volontaires sur leur capa.cite contributive relative. Les pays 

economiquement mains developpes, eux, se trouvaient dans une situation moins satis­

faisante, puisqu t ils se voya.ient appliquer un pourcentage uniforme de reduction, 

ce qui avantageait les pays plus developpes du groupe au detriment des pays mains 

developpes. On a signale aussi q_l.!e, dar:s certains Etats classes :parmi les pays 
11 developpes", J..e revenu par habitant etait du meme ordre de grandeur que dans les 

pays a.yant atteint J..es niveaux J..es plus eleves du groupe "economiquement moins 

developpe 11
; cependant, les Etats Membres en question etaiEmt traites de faqon 

entierement differentes pour ce qui est des contributions. U solution ideale 

devrait prevoir une echell.e mobile de reduction calcul.ee de telle sorte que les pays 

economiquement les moins developpes l.A::ieficieraient des reductions les plus cOnsi­

derai.:>les. On a aussi emis l 1 avis que le cout total des operations relatives au 

ma.intien de la paix au cours d 1 un exercice c;,uelconque devrai t etre 1 1 un ·des facteurs 

servant a determiner la proportion dans la<luelle les· de:penses devraient·etre 

partagees collectivement. 

; ... 
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17. On a admis que les montants en dollars que les pays en voie de developpement 

etaient invites a payer en vertu du projet de resolution revise etaient tr6s proches 

de ceux qu'ils acquitteraient si 1 1Assemblee avait decide d 1approuver la formule 

de financement qutun certain ncmbre de pays avaient presentee au Groupe de travail 

au debut de 1963 dans le document A/AC.ll3/R.l8. Certaines delegations se sont 

declarees satisfaites de V8ir ainsi reconnaitre implicitement la valeur de cette 

proposition; d 1autres, ne voulant pas prejuger les conclusions du Groupe de 

travail ont reserve leur position quant a la forme particuliere que revetirait 

final€lllent un bareme special des quotes-parts, fon:ie notam..'!lent sur les divers 

principes deja sanctionnos par l 1Assemblee generale. 

18. Toujours en ce qui concerne la formule p~opos€8 &ans le projet de resolution 

revise, certaines delegations, tout en eta~t disposees a 1 1accepter ccmme convenant 

en l'espece, ont indique qu 1a leur avis, le fait de s'en remettre a des contributions 

volontaires constituait au mieux un expedient incertain dans toute repartition 

de frais. 

19. Certaines delegations ont signale qu 1il fallait recvaluer de faQOn continue, 

sur le plan politique, les buts et lcs methodes de la Force d 1urgence des 

Nations Unies. Tout en acceptant l~s conclusions auxquelles etait parvenu le 

Secretaire general sur la bas~ de 1 1 en~uete qui avait ete faite, un certain no.mbre 

d 1orateurs se sont declares deQus qu 1il n 1ait pas ete possible de proposer des 

economies plus importantes. On a exprime l 1 espoir que les effectifs de la Force 

pourraient etre progressivement :redui·:;s jusqu 1a ce que celle-ci devienne une mission 

de surveillance ou u~e "presence" des Nations Unies, dont les depenses pourraient 

etre inscrites au budget ordinaire. D1autres delegations ont souligne que la Force 

ne devait pas devenir permanente et que l'on ne savxait etre entierement sRtinfait 

tant qu 1il ne serait pas possible de la retirer. En attendant, il fallait tout 

faire pour reduire le cout de l'operation. En particulier, 1 1attention des membres 

de la Cammission a ete attiree sur l'espoir exprime par le Cc.mite consultatif pour 

les questions a&ninistra.tives et budgetaires au paragraphe 18 4e son rapport (A/5642), 

de voir le Secretaire general poursuivre ses efforts pour reduire le montant moyen 

par homme des depenses du chapitre 8 (Remboursement des frais supplementaires et 

extraordinaires au ti tr(~ de la solde et des indemni tes des contingents) qui 

incambent a 1 10rganisation des Nations Unies. Le Ccmite consultatif a egalement 

signale qu 1un tour de service des contingents d'un an plutot que de six mois 

permettrait de realiser des economies considerables. 
; ... 
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Resultats du vote sur le projet de resolution revise (A/C.r;J/L.818LRev.l) 

20. Les resultats du vote sur le projet de resolution I·evise (A/C.5/L.818/Rev.l) 

presente par le Canada, le Danemark, la Nigeria, la Norvege, le P<-l.ldstan et la 

Suede, ont ete les suivants · 

a) Le paragraphe 3 du dispositif a ete adopte par 47 voix centre 10, avec 

21 abstentions. Le vote a eu lieu par appel nominal et les voix se sont 

reparties comme suit 

ont vote pour 

Ont vote centre 

Se sont abstenus 

Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Bolivie, 
Cameroun, Canada, Ceylan, Chili, Chine, Chypre, 
Congo (Leopoldville), Costa Rica, cOte-d'Ivoire, 
Danemark, El Salvador, Eta.ts-Unis d'Amerique, Finlande, 
Ghana, Grece, Inde, Indonesie, Iran, Irlande, Islande, 
Israel, Italie, Japan, Libye, Madagascar, Mala.isie, 
Mexique, Nigeria, Norvege, Pakistan, Pays-Bas, 
Republique centrafricaine, RoyauEe-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Senegal, Suede, 
Tchad, Togo, Tunisie, Turquie, Uruguay, Venezuel~, 
Yougoslavie. 

Bulgarie, Cuba, Hongrie, Mongolie, Pologne, Repu'blique 
socialiste sovietique de Bielorussie, Republique 
socia1iste sovietique d'Ukraine, Roumanie, 
Tchecoslovaquie, Union des Republiques socialistes 
sovietiques. 

Afghanistan, Afrique du Sud, Algerie, Birmanie, Bresil, 
Colombie, Espagne, Ethiopie, France, Guinee, Irak, 
Koweit, ~~li, Nouvelle-Zelande, Panama, Perou, 
Philippines, Portugal, Republique arabe unie, Soudan, 
Syrie. 

b) 1' ensemble du projet de resolution revise a ete adopts par 56 voix contre 

10, avec 13 abstentions. 

reparties comme suit 

Ont vote pour 

Le vote a eu lieu par appel nominal et les voix se sont 

Afghanistan, Argentine, Australie,Autriche, Belgique, 
Birmanie, Bolivie, Bresil, Cameroun, Canada, Ceylan, 
Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo (Leopoldville), 
Costa Rica, cOte-d'Ivoire, Dane~ark, El Salvador, 
Etats-Unis d '.A.meriq_u.e, pj_lllanrJe, Ghana, Grece, Guinee, 
Ir.de, Indor..s~-<ie, I::e.n, Ir2.cmcie, Islan.Je, Isra.'i:H, 
Italie, Japon, Liberia, Libye, :tv:ad.ae'; -:;car, Malaisie, 
Mexique, Nigeria, Norvege, Nouvelle-!i,1ancle, Pakistan, 
Pays-Bas, PhiJ_i:ppines, Portugal, RGp-.....olj_g_ue 
centrafricaine 7 Royaurre-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Senegal, suede, Tcbad, Togo, Tunisios, 
Turquie, Uruguay, Venezuela, Yougoslavie. 

; ... 
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Ont vot~ centre : Bulgarie, Cuba, Hongrie, Mongolie, Pologne, 
Republique soc~aliste sovietique de Bielorussie, 
Re:publique socialiste soVietique d 'Ukraine, . 
Roumanie, Tchecoslovaquie, Union des Republiques 
socialistes sovietiques. .. 

Se sont abstenus : Afrique du Sud, Algerie, Espagne, Ethiopie, France, 
Irak, Koweit, Mali, Panama, Perou, Republique 
arabe unie, Soudan, Syrie. 

2L Apres le vote, le :representant du Liban a explique que, si sa delegation 

avait ete presente, ellt:! se serait prononcee en faveur du paragraphe 3 du. 

dispositif et de l'ensemble du projet de resolution. Par centre, le representant 

du Nepal a indique que, s'il n'avait pas ete absent lors du vote, il aurait vote 

en faveur de l'ensemble du projet de resolution mais se serait abstenu sur le 

paragraphe 3 du dispositif. · 

Reco:rrmandations de la C:lnguieme Conrrnis~i~:g a 1 'Assemblee generale 

~2. La Cinquieme Commission recommande a l'Assemblee generale d'adopter le projet 

de resolution joint au present rapport. 

/ .... 
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Rappelant ses resolutions 1089 (XI) du 21 decembre 1956, 1090 (XI) du 

27 fevrier 1957, 1151 (XII) du 22 novembre 1957, 1337 (XIII) du 13 decembre 1958, 

1441 (XIV) du 5 decembre 1959, 1575 (XV) du 20 decembre 1960, 1733 (XVI) du 

20 decembre 1961, 1874 (S-IV) et 1875 (S-IV) du 27 juin 1963, 

Ayant examine les rapports du Secretaire general (A/5495 et A/C.5/1001) sur 

les previsions de depenses de la Force d'urgence des Nations Unies pour la periode 

du ler janvier au 31 decembre 1964 et le rapport y relatif du Comite consultatif 

pour les questions administratives et budgetaires (A/5642), 

Exprimant l'espoir que cette repartition ad hoc sera la derniere qui sera 

presentee a 1 1Assemblee generale et que le Groupe de travail pourra recommander a 
1 1Assemblee generale, a sa dix-neuvieme session, une methode speciale de repartition 

equitable du cout des operations de maintien de la paix qui entra~nent de lourdes 

depenses. 

Tenant compte de ce que les pays economiquement developpes sont en mesure 

de verser des contributions relativement plus importantes et que les pays econo­

miquement peu developpes ont une capacite relativement limitee de contribuer au 

financement d 1 operations de maintien de la paix qui entral:nent de lourdes depenses, 

1. Decide de maintenir le Compte special pour les depenses de la Force 

d 1urgence des Nations Unies; 

2. Decide d'o~;rir un credit de 17 750 000 dollars pour les operations de la 

Force d 1 urgence des Nations Unies en 1964; 

3. Decide de repartir les charges de la fa~on suivante : 

a) La somme de 2 millions de dollars entre tous les Etats Membres sur la 

base du bareme des quotes-parts adopte pour le budget ordinaire de 1964; 

b) Le solde du credit ouvert au paragraphe 2 ci-dessus - soit 

15 750 000 dollars - entre taus les Etats Membres sur la base du bareme des 

quotes-parts adopte pour le budget ordinaire de 1964, si ce n 1est que la part 

de chaque pays economiquement peu developpe sera 421 5 p. 100 de sa quote-part 

au titre dudit budget, etant entendu que cette repartition constitue un arrangement 

ad hoc pour la phase actuelle de cette operation de maintien de la paix, et ne 

cree pas de precedent; 

I ... 
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4. Decide quraux fiQ.S.df:! Ja. presente resolution, tous lea Etats Membres sont 

consideres comme 11 pays economiquement peu developpes 11 a l 1 exception des Etats 

suivants : Afrique ~u Sud, Australie, Autriche, Belg~que, Carfada, Danelna.rk, 

Etats-Unis d'Amerique; -Fi~l~nde, France, Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Japon, 

Luxembo~g, Norvege, Nouvell~-Zeland~, Pays-Bas, Pologne, Republique socialiste 

societique de Bielorussie, Republique socialiste sovietique d 1Ukraine, R~umanie, 

Royaume-Uni de Grande..:Bretagne et d'Irlande du Nord, Suede, Tchecoslovaquie 

et Union des Republiques socialistes sovietiques; 

5. Recommande aux Etats Membres nommes au paragraphe 4 ci-dessus de verser 

des contributions volontaires en sus de 1~ quote-part qui leu~ est fixee par la 

presente resolution, _a.fin de couvrir les depenses autorisees depassant le montant 

total mis en recouvrement en vertu de ladite resolution;. ces contributions 

volontaires seront. portees par le Secretaire general au credit d'un comp~e special 

et virees au Com~te sp~cial de la Force d 1 urgence des Nations Unies_selon les 

modalites suivantes : chaque fois qu 1 un pays economiquement peu developpe versera. 

au credit du Compte special de la Force d 1 urgen~~ des Nations Unies la quote-part 

qui lui est fixee a 1 1alinea b) du paragraphe 3 ci-dessus ou une somrrie ~<luivalente, 
il sera vire audit compte une sormne dont le pourc~ntage, par rapport au total 

. . ' ' 

desdites contributions volontaires, sera egal a eelu,i du versement considere 

par rapport au total des quotes-parts fixees pour les pays economiquement peu 

developpes en application de 1 1alinea b) du paragraphe 3; tou~ solde du Compte 

special au 31 decembre 1966 sera retrocede aux Etats Membres qui auront verse 

ces contributions volontaires, au prorata de ces dernieres; 

6. Adresse un ap:pel a tous les autres Etats Membres qui spnt a meme de 

fournir une aide pour qu 1ils versent eux aussi des contributi9ns volontaires 

ou renoncent a ce que leur quote-part soit calculee au taux indiql.le. dans +a 

clause d 1exception de 1 1alinea b) du paragra.phe 3 ci-dessus; . .. 

7. Decide que les contributions volontaires visees aux p~ragraphes 5 et 6 
ci-d.essus pourront,au gre d 1 un Etat Membre, etre faites par. lui sous .~orm~ de 

services et de fournitures pouvant etre acceptes par le Secretaire general, 

destines a etre utilises par 1a Force d I urgence des _Nations Unies pen~ant la .· 

periode du ler janvier a.u 31 d~cembre 1964 et r;.on remboursables, ledit Eta~ Membre 

etant credite de la valeur venale desdits services et fournitures, fixee ~n accord 

avec le Secretaire general. 




